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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 9 avril 2020 
 
 

Le 9 avril 2020 à 14 heures, les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable dénommée «Oasis21»,  à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du conseil d’administration 

- Monsieur Cédric Mazière 

- Madame Françoise Manjarrès, représentante de la société Hotelière Gabriel 

- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes 

 

Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant 

 

1. Point d’informations 

2. Acceptation de FINACOOP et de Foodlab comme sociétaires de la SCIC 

3. Echange autour des modifications de statuts  

4. Validation du rapport de gestion et des résolutions pour l’assemblée générale 

5. Date de l’assemblée générale 

 

Les participants désignent à l’unanimité M. Mathieu Labonne comme président de séance et M. Cédric Mazière comme 

secrétaire de séance. 

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

 

1. Point d’informations  

 

Mathieu Labonne présente l’avancement du contrat de travaux qui sera relu par l’AMO et l’avocat d’Oasis21 la semaine 

prochaine. Le contrat avec Kré Concept est presque finalisé. 

Cédric Mazière donne des nouvelles de l’avancement du tour de table financier. 

 

 

2. Acceptation de FINACOOP et de Foodlab comme sociétaires de la SCIC  

 

Il est rappelé l’article 9 des statuts qui définit le processus de candidature et d’admission d’un nouveau sociétaire. 

 

Il est proposé d’intégrer la SCIC FINACOOP, représentée par Benjamin Guéraud-Pinet, et l’Association FOODLAB, 

représentée par Sarah Goldberg, comme sociétaires de la SCIC, pour un apport correspondant à 3 parts sociales de 100 euros. 

Les nouveaux associés doivent s’engager à libérer le montant de leur souscription avant le 24 avril 2020. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

Il est proposé que FINACOOP et FOODLAB relève de la catégorie des bénéficiaires et du collège des bénéficiaires. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

3. Echange autour des modifications de statuts 

 

Mathieu Labonne rapporte un échange avec Benjamin Guéraud-Pinet de FINACOOP qui mentionne que la désignation de 2 

membres du CA par le collège des fondateurs est à changer en lien avec la loi sur les coopératives. Les membres du conseil 

d’administration prennent connaissance de ce point et décident d’intégrer un changement en ce sens dans le projet de statuts qui 



 

 

 

 Page 2/2 

mentionneront simplement : 

« La société est administrée par un conseil d’administration de trois membres au moins et de neuf membres au plus, pris parmi 

les sociétaires relevant au moins de trois collèges différents. La durée de leurs fonctions est de deux ans. Le mandat est 

renouvelable. » 

 

Cette décision est approuvée à l’unanimité.  
 
 

4. Validation du rapport de gestion et des résolutions pour l’assemblée générale 

 

Après présentation par Mathieu Labonne du rapport de gestion et des projets de résolutions pour l’assemblée générale, qui ont 

été validés par Aurélie Laffitte, commissaire aux comptes, les membres du conseil valident le contenu de ces 2 documents qui 

seront soumis à l’assemblée générale ordinaire. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité.  
 

 

5. Date de l’assemblée générale 

 

Il est prévu une assemblée générale le jeudi 30 avril 2020 à 17h à Paris. Cette année générale devait être mixte et inclure à la fois 

les éléments de l’assemblée générale ordinaire mais aussi de modification des statuts comme assemblée générale extraordinaire.  

Des éléments nécessaires à la tenue de l’AG extraordinaire ne sont pas encore finalisés et il est décidé de maintenir le jeudi 30 

avril à 17h uniquement l’assemblée générale ordinaire annuelle. 

 

En raison du confinement imposé par la situation sanitaire liée au coronavirus, l’assembée générale se déroulera par 

visioconférence. 

 

Les membres du conseil d’administration donnent tout pouvoir à Mathieu Labonne de convoquer les sociétaires et d’organiser 

cette assemblée. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité.  
 

 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 15h. 

 

Le président de séance Le secrétaire de séance 

M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière 

 

 

 


